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Décisions et liste des résolutions 

I.     DECISIONS 

EB112(1) Composition du Comité de Développement du Programme du Conseil 
exécutif 

Le Conseil exécutif a nommé le Dr J. Boshell (Colombie), le Dr M. Camara (Guinée), le 
Dr M. A. Al-Jarallah (Koweït), Vice-Président du Conseil et membre de droit, le Dr H. N. Acharya 
(Népal), M. M. N. Khan (Pakistan) et le Dr M. Dayrit (Philippines) membres de son Comité de 
Développement du Programme pour une période de deux ans, en plus du Professeur Y. L. Shevchenko 
(Fédération de Russie) qui fait déjà partie de ce Comité. Il a été entendu que, si l’un des membres du 
Comité n’était pas en mesure d’assister à ses réunions, son successeur ou le membre suppléant du 
Conseil désigné par le gouvernement intéressé, conformément à l’article 2 du Règlement intérieur du 
Conseil exécutif, participerait aux travaux du Comité. 

(Deuxième séance, 29 mai 2003) 
EB112/SR/2 

EB112(2) Composition du Comité de l’Administration, du Budget et des Finances 
du Conseil exécutif 

Le Conseil exécutif a nommé le Dr C. Modeste-Curwen (Grenade), Vice-Président du Conseil 
et membre de droit, le Dr J. C. Sá Nogueira (Guinée-Bissau), M. D. A. Gunnarsson (Islande) et le 
Dr A. B. Osman (Soudan) membres de son Comité de l’Administration, du Budget et des Finances 
pour une période de deux ans, en plus de M. Liu Peilong (Chine), du Dr W. R. Steiger (Etats-Unis 
d’Amérique) et du Dr A. A. Yoosuf (Maldives) qui font déjà partie de ce Comité. Il a été entendu que, 
si l’un des membres du Comité n’était pas en mesure d’assister à ses réunions, son successeur ou le 
membre suppléant du Conseil désigné par le gouvernement intéressé, conformément à l’article 2 du 
Règlement intérieur du Conseil exécutif, participerait aux travaux du Comité. 

(Deuxième séance, 29 mai 2003) 
EB112/SR/2 
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EB112(3) Composition de la Commission de Vérification des Comptes du Conseil 
exécutif 

Le Conseil exécutif a nommé M. D. MacPhee (Canada) (suppléant du Dr J. Larivière), 
M. Liu Peilong (Chine), Vice-Président du Conseil et membre de droit, le Dr M. El-Tayeb (Egypte) 
(suppléant du Dr M. A. A. Tag-El-Din), le Dr Y.-J. Om (République de Corée) et le 
Professeur B. Fišer (République tchèque) membres de sa Commission de Vérification des Comptes, en 
plus du Dr J. B. Ndong (Gabon) et du Dr M. A. Didi (Maldives) (suppléant du Dr A. A. Yoosuf). 

(Deuxième séance, 29 mai 2003) 
EB112/SR/2 

EB112(4) Composition du Comité permanent des Organisations non 
gouvernementales du Conseil exécutif 

Le Conseil exécutif a nommé le Dr F. Huerta Montalvo (Equateur), le Dr A. M. Pastor Julián 
(Espagne) et le Dr A. B. Osman (Soudan) membres, pour la durée de leur mandat au Conseil exécutif, 
de son Comité permanent des Organisations non gouvernementales, en plus du Dr Z. Alemu 
(Erythrée) et du Professeur Kyaw Myint (Myanmar) qui font déjà partie de ce Comité. Il a été entendu 
que, si l’un des membres du Comité n’était pas en mesure d’assister à ses réunions, son successeur ou 
le membre suppléant du Conseil désigné par le gouvernement intéressé, conformément à l’article 2 du 
Règlement intérieur du Conseil exécutif, participerait aux travaux du Comité. 

(Deuxième séance, 29 mai 2003) 
EB112/SR/2 

EB112(5) Composition du Comité de Coordination OMS/UNICEF/FNUAP sur la 
Santé 

Le Conseil exécutif a nommé le Dr D. Peña Pentón (Cuba), le Professeur Kyaw Myint 
(Myanmar) et le Professeur Dang Duc Trach (Viet Nam) membres, pour la durée de leur mandat au 
Conseil exécutif, du Comité de Coordination OMS/UNICEF/FNUAP sur la Santé, en plus du 
Dr Y. Kassama (Gambie), du Professeur Y. Kulzhanov (Kazakhstan) et du Dr M. A. Al-Jarallah 
(Koweït) qui font déjà partie de ce Comité. Il a été entendu que, si l’un des membres nommés par le 
Conseil n’était pas en mesure d’assister aux réunions du Comité, son successeur ou le membre 
suppléant du Conseil désigné par le gouvernement intéressé, conformément à l’article 2 du Règlement 
intérieur du Conseil exécutif, participerait aux travaux du Comité. 

(Deuxième séance, 29 mai 2003) 
EB112/SR/2 

EB112(6) Composition du Comité de la Fondation Léon Bernard 

Le Conseil exécutif, conformément aux Statuts de la Fondation Léon Bernard, a nommé 
Sir Liam Donaldson (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord) membre, pour la durée 
de son mandat au Conseil exécutif, du Comité de la Fondation Léon Bernard, en plus du Président et 
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des Vice-Présidents du Conseil, membres de droit. Il a été entendu que, si Sir Liam Donaldson n’était 
pas en mesure d’assister aux réunions du Comité, son successeur ou le membre suppléant du Conseil 
désigné par le gouvernement intéressé, conformément à l’article 2 du Règlement intérieur du Conseil 
exécutif, participerait aux travaux du Comité. 

(Deuxième séance, 29 mai 2003) 
EB112/SR/2 

EB112(7) Nomination des représentants du Conseil exécutif à la Cinquante-
Septième Assemblée mondiale de la Santé 

Conformément au paragraphe 1 de la résolution EB59.R7, le Conseil exécutif a nommé son 
Président, le Dr K. Afriyie (Ghana), membre de droit, M. Liu Peilong (Chine), le 
Dr C. Modeste-Curwen (Grenade) et le Dr M. A. Al-Jarallah (Koweït) pour représenter le Conseil à la 
Cinquante-Septième Assemblée mondiale de la Santé. 

(Deuxième séance, 29 mai 2003) 
EB112/SR/2 

EB112(8) Date, lieu et durée de la cent treizième session du Conseil exécutif 

Le Conseil exécutif a décidé que sa cent treizième session s’ouvrirait le lundi 19 janvier 2004 au 
Siège de l’OMS à Genève et prendrait fin au plus tard le samedi 24 janvier 2004. 

(Deuxième séance, 29 mai 2003) 
EB112/SR/2 

EB112(9) Date, lieu et durée de la Cinquante-Septième Assemblée mondiale de la 
Santé 

Le Conseil exécutif a décidé que la Cinquante-Septième Assemblée mondiale de la Santé 
s’ouvrirait le lundi 17 mai 2004 au Palais des Nations à Genève et prendrait fin au plus tard le 
samedi 22 mai 2004. 

(Deuxième séance, 29 mai 2003) 
EB112/SR/2 

II.     RESOLUTION 

EB112.R1 Groupe de travail spécial intergouvernemental à composition non limitée chargé 
d’examiner les méthodes de travail du Conseil exécutif 

=     =     = 


